
COMPTE RENDU, PAR EXTRAIT, DE LA SEANCE DU CONSEIL
MUNICIPAL DU VENDREDI 11 AVRIL 2014

Membres présents : M. DOUSTEYSSIER Jean Claude, Maire, Mme VANSON Brigitte, M. 
CUNAT Gérard, M. VALDENAIRE Jean-François, Adjoints, M. PARMENTIER Guy, M. MOREAU 
Jean Michel, M. SCHNEIDER Alexandre, M. DIDIER Sylvain, Mme HEITZ Céline, Mme GEHIN 
Sylvie, M. BROLIS Patrick et M. CLAUDEL Patrick.

Absentes excusées : Mme PERRIN Jocelyne ; Mme CARTEAUX Dominique (a donné pouvoir 
écrit à M. VALDENAIRE Jean François).

A été nommée secrétaire de séance : Mme GEHIN Sylvie.
Secrétaire administrative : Mme GENET  Thérèse.

Pour commencer la séance, Monsieur le Maire donne lecture de la lettre de démission de 
Madame AUBIN Renée, reçue en Mairie le 10 avril 2014. Madame AUBIN démissionne de sa 
fonction de quatrième Adjoint au Maire et de son mandat de conseiller municipal.

N° 1  CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que compte tenu des nombreux dossiers
portant  sur  la  forêt  et  sur  les  terrains  communaux,  il  est  proposé  qu'un  conseiller
municipal délégué soit désigné pour le suivi des dossiers.

Par ailleurs, le dossier « nouvelle station d'épuration - assainissement » va occasionner de
nombreuses réunions de chantier. Monsieur le Maire propose qu'un conseiller municipal
délégué soit désigné pour le suivi de cette opération d'investissement.

Le Conseil Municipal se prononce favorablement pour la désignation de deux conseillers
municipaux délégués. 

Le  Conseil  Municipal  procède  au  vote  à  mains  levées ;  à  l'issue  du  vote  les  deux
conseillers municipaux délégués suivants sont désignés : 

. Monsieur Guy PARMENTIER, conseiller délégué aux terrains et à la forêt, qui commence
ses fonctions dès à présent ;

. M. Patrick BROLIS, conseiller délégué aux travaux de la future station d'épuration, qui
commencera  ses  fonctions,  dès  que  le  dossier  «assainissement  collectif  –  station
épuration » débutera. 

N° 2  INDEMNITE DE FONCTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS

Vu le procès-verbal de la séance d'installation du Conseil Municipal en date du 04 avril
2014 constatant l'élection du Maire et des quatre adjoints ; 

Vu  la  lettre  de  démission  de  Madame  AUBIN  Renée,  quatrième  adjoint,  reçue  le
10/04/2014 ;



Vu les arrêtés municipaux en date du 10 avril 2014 portant délégation de fonctions à
Madame VANSON Brigitte, Premier Adjoint, de M. CUNAT Gérard, deuxième Adjoint et de
M. VALDENAIRE Jean-François, troisième Adjoint. 

Considérant  que le Conseil  Municipal  détermine librement  le  montant des indemnités
allouées au Maire, aux adjoints et aux conseillers municipaux, dans la limite des taux
maxima. Étant donné que dans les communes de moins de 1.000 habitants, le montant
maximum est applicable au Maire, sauf décision contraire du Conseil Municipal. 

Par  ailleurs,  compte  tenu  que  la  commune  de  VENTRON  est  classée  « commune
touristique », les indemnités réellement octroyées peuvent être  majorées de 50 %, en
application  des  articles  L.2123.22  et  R.2123.23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE, avec effet au 10 avril 2014, de fixer le montant des indemnités pour l'exercice
effectif des fonctions du Maire et des trois adjoints, comme suit :

Maire :  31 % de l'indice 1015   + majoration de 50 %  au titre de commune touristique

1er adjoint : 17 % de l'indice 1015 + majoration de 50 % 
2ème adjoint :  17 % de l'indice 1015 + majoration de 50 % 
3ème adjoint :  17 % de l'indice 1015 + majoration de 50 %

Conseiller municipal  délégué :  4 % de l'indice 1015, sans majoration. 

PRECISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal  exercice 2014.

N° 3   ELECTION DES DELEGUES AU SEIN DES DIVERS ORGANISMES INTERCOMMUNAUX

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que, selon les statuts des
divers syndicats , dont la commune de VENTRON est membre, il convient d'élire un ou
plusieurs délégués qui siègeront au sein des syndicats.

a)  Syndicat Départemental d'Electricité des Vosges : un délégué communal doit être
élu ;  le  nom et  les  coordonnées  du délégué communal  sera transmis  au  Maire  de la
commune du canton chargé d'organiser les élections au niveau cantonal.

M. DOUSTEYSSIER Jean Claude est élu à l'unanimité.

b) Syndicat Mixte départemental d'Assainissement non collectif : un délégué communal
doit être élu ; le nom et les coordonnées de ce délégué communal sera transmis au maire
de la commune organisatrice de l'élection.

M. DOUSTEYSSIER Jean Claude est élu à l'unanimité.

C)  Syndicat Mixte de la Voie Verte des Hautes Vosges : conformément aux statuts du
Syndicat Mixte de la Voie Verte, la commune de VENTRON doit élire un délégué titulaire
et un délégué suppléant.

M. CLAUDEL Patrick est élu délégué titulaire et M. DOUSTEYSSIER Jean Claude est élu
délégué suppléant.



d) Syndicat Mixte du Pays de Remiremont et de ses vallées : les 8 communes membres
de ce syndicat, dont VENTRON, sont invitées à élire leurs délégués.

Mme VANSON Brigitte est élue déléguée titulaire et M. DOUSTEYSSIER Jean Claude est élu
délégué suppléant.

E) Syndicat mixte Informatisation communale : un délégué communal doit être élu ; le 
nom et les coordonnées de ce délégué communal sera transmis au maire de la commune 
organisatrice de l'élection.

M. VALDENAIRE Jean François est élu délégué communal.

F)  Syndicat de la Piscine de VAGNEY : Il convient d'élire deux délégués titulaires qui 
siégeront au sein du syndicat de la piscine de VAGNEY.

M. DOUSTEYSSIER Jean Claude et Mme VANSON Brigitte sont élus délégués titulaires.

G)  SIVU Tourisme Hautes Vosges : la représentation de la commune de VENTRON au sein 
du Comité de ce syndicat est fixée ainsi :  deux membres titulaires et un membre 
suppléant.

M. DOUSTEYSSIER Jean Claude et M. CLAUDEL Patrick sont élus membres titulaires.
Mme  VANSON Brigitte est élue membre suppléant.

H)  Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges : le conseil municipal est invité à 
désigner une personne qui siégera au PNRBV.

M. PARMENTIER Guy, conseiller municipal, est désigné.

Comité de l'Association des Communes Forestières Vosgiennes : M. Guy PARMENTIER, 
conseiller municipal délégué à la forêt, déclare être candidat à l'élection des membres du
Comité de l'Association des Communes Forestières Vosgiennes.

4 – DETERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION 
SOCIALE ET NOMINATION 

Le Conseil Municipal est invité à déterminer le nombre de membres qui siégeront au sein
de la commission administrative du Centre Communal d'Action Sociale et de procéder à
leur nomination.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

FIXE   le  nombre  de  membres  qui  siégeront  au  Centre  Communal  d'Action  Sociale  à
quatre ;

NOMME  Mme  VANSON  Brigitte,  Mme GEHIN  Sylvie,  M.  PARMENTIER  Guy  et  M.  DIDIER
Sylvain.



5 – DELEGATIONS CONSENTIES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

Considérant que le Maire de la commune peut recevoir délégation du Conseil Municipal, 
afin d'être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de 
décisions, conformément aux articles L.2122.22 et L.2122.23 du Code Général des 
Collectivités Territoriales ;

Considérant qu'il y a lieu de favoriser une bonne administration communale et après en
avoir délibéré,  le Conseil Municipal,

DECIDE (deux abstentions  M. SCHNEIDER Alexandre et M. CLAUDEL Patrick) que le Maire
sera chargé pour la durée du présent mandat et par délégation du Conseil Municipal : 

. de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement
des marchés et des accords-cadres d'un montant inférieur à 90.000 €, ainsi que toute décision,
concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation du montant du contrat initial
supérieure à 5 %, lorsque les crédits sont inscrits au budget,

. de prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières,

. de fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués,
huissiers de justice et experts ;

. d'exercer au nom de la commune les droits de préemption définis par le Code de l'Urbanisme,
que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion
de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa de l'article L.213.3 de ce
même code dans les conditions que fixe le Conseil Municipal. 

. d'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les
actions intentées contre elle, dans tous les cas.

PRECISE que, conformément à l'article L.2122.17 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, les compétences déléguées par le Conseil Municipal pourront faire l'objet de
l'intervention du premier adjoint en cas d'empêchement du Maire.

6 – FORMATION DES DIVERSES COMMISSIONS COMMUNALES

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux qu'il convient de former les diverses 
commissions communales et de nommer les membres qui siégeront au sein de ces 
commissions. 

Il est précisé que Monsieur le Maire est président de droit de toutes ces commissions.

ACHATS    APPEL D'OFFRES     

Vice présidente :  Mme VANSON Brigitte
Rapporteur :   M. CUNAT Gérard
Membres :   M. VALDENAIRE Jean François, BROLIS Patrick, PARMENTIER Guy, HEITZ Céline,
DIDIER Sylvain.

VIE SCOLAIRE

Vice Présidente : Mme VANSON Brigitte
Rapporteur : Mme HEITZ Céline
Membres : Mme GEHIN Sylvie, Mme CARTEAUX Dominique, Mme PERRIN Jocelyne, M. 
CLAUDEL Patrick. 



ECHO DE L'ORBI

Vice Présidente : Mme VANSON Brigitte
Rapporteur :  Mme CARTEAUX Dominique 
Membres :  Mme HEITZ Céline,  Mme GEHIN Sylvie, M. CUNAT Gérard, M. VALDENAIRE Jean
François, M. PARMENTIER Guy.

SKI DE FOND

Vice Présidente : Mme VANSON Brigitte
Rapporteur : M. VALDENAIRE Jean-François
Membres : M. CUNAT Gérard, M. BROLIS Patrick, M. MOREAU Jean Michel, M. PARMENTIER 
Guy, M. SCHNEIDER Alexandre et M. CLAUDEL Patrick.

EAU – ASSAINISSEMENT

Vice Président : M. VALDENAIRE Jean-François
Rapporteur : M. CUNAT Gérard
Membres : M. BROLIS Patrick, Mme CARTEAUX Dominique, M. PARMENTIER Guy, M. DIDIER 
Sylvain, M. SCHNEIDER Alexandre, M. MOREAU Jean Michel et M. CLAUDEL Patrick. 

VOIRIE – BATIMENTS – MATERIEL – TRAVAUX

Vice Président : M. CUNAT Gérard
Rapporteur : M. VALDENAIRE Jean-François
Membres : M. PARMENTIER Guy, M. DIDIER Sylvain, M. SCHNEIDER Alexandre, M. MOREAU 
Jean Michel, M. BROLIS Patrick et M. CLAUDEL Patrick. 

TERRAINS – FORET

Président : M. le Maire
Rapporteur : M. PARMENTIER Guy
Membres : tous les conseillers municipaux.

FINANCES

Vice Présidente : Mme PERRIN Jocelyne
Rapporteur : Mme GEHIN Sylvie
Membres : tous les conseillers municipaux

AGRICOLE

Président : M. le Maire
Rapporteur : M. PARMENTIER Guy
Membres : M. CUNAT Gérard, M. VALDENAIRE Jean-François, M. BROLIS Patrick, M. 
SCHNEIDER Alexandre et M. DIDIER Sylvain.

CONSEIL D'EXPLOITATION DE L'OFFICE DU TOURISME

Vice Président : M. CLAUDEL Patrick
Rapporteur : Mme VANSON Brigitte
Membres : Mme GEHIN Sylvie, M. PARMENTIER Guy.



7 – SUBVENTION ALLOUEE POUR LE FINANCEMENT DE LA CLASSE DE MER

Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que lors du précédent mandat, lors 
de la réunion du mardi 10 décembre 2013, il avait été décidé à l'unanimité des membres, 
que la commune de VENTRON allouerait une subvention d'un montant de 10.000,00 € à 
l'Association Coopérative Scolaire de l'Ecole de VENTRON, afin de financer une partie du 
coût de la classe de mer organisée par l'Ecole de VENTRON en 2014.

Le Conseil Municipal, après délibération, 

CONFIRME la décision prise en 2013 et DECIDE donc d'allouer une subvention d'un montant
de 10.000 € à l'Association Coopérative Scolaire de l'Ecole de VENTRON, pour financer en 
partie le coût de la classe de mer.

PRECISE que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget primitif 2014 de la 
commune.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous documents concernant ce dossier.

8 – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL     TRAVAUX 
D'AMELIORATION DU RESEAU D'EAU POTABLE

Monsieur  le  Maire  informe  les  membres  du  Conseil  Municipal  que  la  demande  de
subvention pour l'amélioration du réseau d'eau potable, déposée par la commune au cours
de l'année 2013, a fait l'objet d'un rejet de la part du Conseil Général. Les services du
Département des Vosges ont besoin d'un état des lieux du service d'alimentation en eau
potable,  ainsi  que d'une présentation  des  travaux envisagés,  par  étapes  sur  plusieurs
années, de manière à expliquer comment le programme de travaux 2014/2015 s'inscrit de
manière cohérente dans un schéma général.

Dans cet objectif, il a été demandé à un consultant extérieur (TECNYDRO) de réaliser un
mémoire technique justificatif du montant des travaux 2014/2015.

Le montant estimatif des travaux pour lequel une subvention est demandée au Conseil
Général s'élève à 100.371,60 € HT ;

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

APPROUVE le montant des travaux de 100.371,60 € HT ;

SOLLICITE une aide financière auprès du Département des Vosges pour financer en partie
cet investissement.

9 –  RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC  DE L'EAU
POTABLE    EXERCICE 2013

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que conformément à l'article 2224.5 du
Code Général des Collectivités Territoriales,  le rapport annuel sur le prix et la qualité du
service public de l'eau potable doit être présenté aux membres du Conseil Municipal. Les
indicateurs techniques et financiers figurent obligatoirement dans ce rapport.

Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice



concerné. 

Le Conseil Municipal, après délibération,

ADOPTE le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable établi
pour l'exercice 2013,

PRECISE que ce rapport est mis à la disposition du public au secrétariat de la Mairie.

10 – DECISION MODIFICATIVE N° 1   BUDGET DE LA COMMUNE  EXERCICE 2014

Le Conseil Municipal, à l'unanimité,

AUTORISE  la  décision  modificative  n°  1  à  apporter  au  budget  primitif  2014  de  la
commune, qui se traduit ainsi :

Dépenses d'investissement

Article 192  Moins value cession de terrains - 870,00 €

Article 2313   032    Travaux neufs voirie communale + 870,00 €

11 – DEMANDE DE SUBVENTION   ACHAT DE LA PROPRIETE MM. SANDHOFER

Monsieur le Maire rappelle les délibérations du Conseil Municipal des 12 septembre 2013
et 10 décembre 2013, concernant l'achat de la propriété de MM. SANDHOFER.

Il demande au Conseil Municipal de délibérer pour solliciter une subvention d'un montant
de 200.000 €,  au titre de la  Dotation  d'Equipement  des Territoires  Ruraux (DETR) de
l'exercice 2014. Le dossier doit être déposé à la Préfecture des Vosges pour le 15 mai
2014.

Dans  le  cadre  de  cette  demande  de  subvention,  Monsieur  le  Maire  précise  que  le
compromis  de  vente  doit  être  joint  au  dossier ;  il  demande  au  conseil  municipal
l'autorisation de signer ce compromis, conformément aux délibérations pré-citées, sous
réserve de l'obtention de la subvention DETR.

Après délibération, le Conseil Municipal, 

SOLLICITE une subvention auprès de la Préfecture des Vosges, au titre de la Dotation
d'Equipement des Territoires Ruraux, pour financer en partie l'achat de la propriété de
MM. SANDHOFER.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le compromis de vente sous réserve de l'obtention de
la subvention.

12 – SUBVENTIONS RECUES DE LA CAISSE ALLOCATIONS FAMILIALES

Madame Brigitte  VANSON, Premier  Adjoint  au  Maire,  informe le  conseil  Municipal  des
aides  financières  allouées  à  la  commune  de  VENTRON,  par  la  Caisse  d’Allocations
Familiales, dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse, de l’accueil ALSH et de l’accueil
périscolaire. Au cours du premier trimestre 2014, c’est une somme de 10.460,83 € que la
commune va percevoir. 



13 – PROJET ASSOCIATION AA d’O         DEMANDE DE SUBVENTION

Le Conseil Municipal est informé du projet de l’association AA d’O qui souhaite organiser
à VENTRON, vers le 11 novembre 2014, une animation d’atelier portraits et d’exposition
de photos. Lors de la séance du Conseil Municipal du 21 janvier 2014, il avait été décidé
d’allouer une subvention d’un montant de 300 € à cette association. 

La question suivante est posée « êtes-vous prêts à allouer une aide financière de 800 € au
total ? ».

Le Conseil Municipal vote à mains levées : trois abstentions (Gérard CUNAT, Jean Michel
MOREAU, Alexandre SCHNEIDER) ; résultat du vote : l’aide financière d’un montant de 800
€  est  refusée  à  cette  association.  Le  Conseil  Municipal  confirme  la  subvention  d’un
montant de 300 €, telle qu’elle a été décidée lors de la séance du 27/01/2014 par le
précédent Conseil Municipal.

Pour terminer la séance, il  est décidé que la commission communale des « Terrains -
Forêt » se réunira le samedi 19 avril à 9 heures.

Il conviendra de fixer également des dates de réunion pour la commission communale
« vie scolaire », et pour la commission communale « Echo de l'Orbi ».

La séance est levée à 21 heures 10.

Fait à VENTRON, le 17 avril 2014
Le Maire,

JC  DOUSTEYSSIER 




